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I. CLAUSES GÉNÉRALES PARTICULIÈRES 

1.  

La présente entreprise est assujettie aux clauses du Cahier des charges techniques qui 
 

L'Adjudicataire devra fournir la main-
d'aménagement paysager.  

Ces travaux comprennent principalement et de façon non limitative l'excavation, le remblai, le 
transport du surplus d'excavation, la terre de remplissage, la terre de culture, la fourniture et la 
plantation de végétaux, le gazonnement
durant la période de garantie prescrite, la remise en état et le nettoyage des lieux ainsi que tous 
les autres travaux nécessaires à la bonne exécution du contrat. 

2. ÉCHANTILLONS  

Adjudicataire 
échantillons, les fiches techniques, les analyses des articles suivants : 

1. Échantillons : 
 Terre de culture, mélange no 1; 
 Terre de culture, mélange no 2; 
 Paillis. 

 
2. Fiches techniques : 

 Terre de culture, mélange no 1; 
 Terre de culture, mélange no 2; 
 Compost pour plates-bandes par amendement; 
 Géotextile; 
 Gazon en plaque; 
 Engrais; 
 Mélange de gazon (semences); 
 Paillis de protection de la semence; 
 Paillis de BRF; 
 Protecteur de tronc; 
 Bordure en aluminium; 
 Clôture et barrières; 
 Matériau de la surface de protection; 
 Pavés de béton; 
 Bordure à pavés; 
 Drains et puisards. 
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3. Analyses : 
 Terre de culture, mélange no 1; 
 Terre de culture, mélange no 2; 
 Compost pour plates-bandes par amendement; 
 Criblure de pierre; 
 Matériau granulaire; 
 Béton. 

 
4. Dessins  : 

 Mobilier urbain; 
 Équipements de jeu, équipements sportifs; 
 Clôtures, filets et barrières. 

 
5. Confirmations de commande au fournisseur : 

 Végétaux; 
 Terre de culture; 
 Paillis. 

Les travaux visés par lesdits échantillons  ne 
doivent pas être entrepris avant que ceux-ci . 

Adjudicataire doit conserver au chantier un exemplaire vérifié des documents et des 
échantillons soumis. 

Lorsque requis, effec  juge appropriés par 
rapport aux documents contractuels, et soumettre de nouveau les documents ou les échantillons 
se . 

Sur le chantier, à chaque livraison de matériel en vrac, Adjudicataire doit fournir une preuve de 
provenance des matériaux et les soumettre . 

 Adjudicataire refuse de 
 

végétaux ayant des plantes envahissantes sur leurs mottes. 
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II. PRÉPARATION DU SITE 

A. GÉNÉRALITÉS 

3. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Adjudicataire doit fournir tous les matériaux, la main-
nécessaires pour compléter les travaux de préparation du site indiqués aux dessins et devis, ainsi 
que pour tous les travaux connexes nécessaires au parachèvement des travau
paysager. 

La protection des arbres et arbustes existants est comprise dans les travaux de cette section. 

B. PRODUITS 

4. MATÉRIAUX 

Adjudicataire doit fournir tous les matériaux indiqués aux dessins ou autrement nécessaires afin 
 

Les travaux comprennent  : 

 Clôture rigide en panneaux de contreplaqués : clôture rigide en panneaux de 
contreplaqués ection des 

lorsque spécifié au bordereau. 
 Clôture de protection métallique temporaire : Clôture en acier galvanisé autoportante 

hauteur 1
par le . 

C. EXÉCUTION 

5. PRÉPARATION 

Adjudicataire doit inspecter le chantier et vérifier avec le  

demeurer sur place, selon le cas. 

Adjudicataire doit conserver et protéger tout 

Donneur . 

6. PANCARTE DES TRAVAUX 

  

Les pancartes de travaux doivent être maintenues en place et lisibles pour tous durant toute la 
durée de travaux. 
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7.  

7.1 Normes à respecter 

de la s  Québec (SIAQ).  

suivantes les plus récentes (6 février 2020) du Bureau de normalisation du Québec sont à 
respecter : 

 Abattage des arbres: 

BNQ-0605-200-V, Entretien arboricole et horticole  Abattage des arbres, essouchement 
et élimination des pousses 

 Élagage : 

BNQ-0605-200-IV, Entretien arboricole et horticole  Élagage des arbres 

7.2 Sécurité des travailleurs 

 Adjudicataire 
 

 
 Adjudicataire doit se conformer au Guide publié en 2020 ou à la version la plus récente 

par la Commission de la santé et de la sécurité au travail du 
Québec (CNESST) : PRATIQUES DE TRAVAIL SÉCURITAIRES EN ARBORICULTURE-
ÉLAGAGE.   
 
 

8.  

 doit respecter les exigences suivantes pour la disposition des résidus de frênes 
 : 

Les branches ou les parties de troncs doivent être immédiatement déchiquetées sur 
 Les troncs, les 

branches et les copeaux doivent être évacués hors du site; 
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9. PROTECTION DES ARBRES ET ARBUSTES EXISTANTS 

9.1 Définitions 

Arbre : Ce terme inclut les parties aériennes (tronc, cime, branches, feuilles), les racines, le sol 
(terre, sable, pierre, roc) autour des racines de même que les propriétés physiques (texture, 
porosité, densité, topographie) et chimiques (composition, acidité, etc.) qui caractérisent ce sol. 

Zone de protection optimale des arbres (ZPO) : Aire de forme et de dimension variables, 
souvent circulaire, 

BNQ 
0605-100I/2019 du Bureau de Normalisation du Québec). Cette zone est déterminée par le 
Représentant d . 

Zone de protection des arbres : Portion de la zone de protection optimale clôturée résultant de 
la prise en considération des contraintes du chantier et des ouvrages permanents à construire 
(conformément à la norme BNQ 0605-100II/2019 (ou plus récente) du Bureau de Normalisation 
du Québec
Représentant du Donneur . 

: Portion de la zone de protection optimale dans laquelle des 
BNQ 0605-

100II/2019 (ou plus récente) du Bureau de Normalisation du Québec).  Cette zone est déterminée 
par le Représentant d . 

 

9.2 Normes à respecter 

 
Les travaux de protection doivent être exécutés par une entreprise qui est membre commercial 

 Québec (SIAQ).  

suivantes les plus récentes (17 juin 2019) du Bureau de normalisation du Québec sont à 
respecter : 

Protection des arbres: 

BNQ-0605-100-  Préservation des arbres et des 
arbustes lors des travaux  

 

9.3  

Adjudicataire et le 
Représentant d , les zones de protection, 
les mesures de protection seront validées. 
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Vingt-
Adjudicataire 

toute la durée des travaux, tant par son équipe que par celles de ses sous-traitants.  

 

9.4 Clôtures temporaires et zones de protection des arbres 

Des clôtures temporaires de protection devront être installées autour des arbres conformément 
aux zones de protection approuvées par le Représentant d . Le type de clôture 
est 

Adjudicataire ne doit pas blesser les arbres et éviter de circuler sous 
sa couronne. Les clôtures tempo  

  

9.5 Ouvrages de protection contre les blessures aux arbres 

Si jugé nécessaire par le Représentant d , les troncs des arbres situés à 

Adjudicataire doit 
disposer, entre les pièces de bois et le tronc, des bandes de caoutchouc ou toute autre matière 
matelassée approuvée par le Représentant d .  Les pièces de bois devront être 
fixées solidement en au moins deux endroits au moyen de ceintures métalliques ou de broches. 

Si jugé nécessaire par le Représentant d , un périmètre de protection devra être 
installé autour des arbres à une distance de 1,5 à 2m du tronc. Des mesures exceptionnelles de 
protection peuvent être spécifiées au plan et bordereau de prix. 

hauteur de 1,2 m et fixée solidement 
métallique de façon à faire une boîte carrée.  Il sera interdit de fixer quoi que ce soit 
de protection. 

  



 Cahier des charges techniques  Aménagement paysager 

   II - PRÉPARATION DU SITE 

Page 7 de 68  

9.6  

9.6.1  

La localisation exacte sera déterminée sur le terrain avant le début des travaux. 

Les surfaces qui nécessitent une protection de sol particulière sont 

ion. 

Dans le but de réduire au maximum la pression au sol causée par la circulation régulière et, par 

Géoroute Géo-9 de Texel 
conforme aux normes définies par le fabricant de ce produit) posé directement sur le sol et 

0 à 450 mm de pierre concassée 0-20 mm ou 0-56 mm. 
Lors de la construction de cet ouvrage, aucun

 

Les zones devront être préparées le plus adéquatement possible afin de rendre la surface 
homogène.  

pierres et autres résidus pouvant perforer le géotextile doivent être enlevés avant la pose de ce 
dernier.  Ceux-ci devront être enlevés et emportés hors du site. Aucun décapage du sol en place 
ne devra être effectué. Aucun équipement ne devra circuler sur le sol à cette étape des travaux. 

dernier. Un chevauchement de 500 mm est requis entre les lisières du géotextile. 

Lors du déversement de la pierre, les camions devront rouler à reculons de façon à ne pas circuler 

géotextile. 

9.6.2  

L
tout grattage des horizons de sol naturel sous-jacent.  

Adjudicataire devra procéder au 
nettoyage final manuellement afin de ne laisser sur place aucun résidu. 

 
est nécessaire de remettre en état les surfaces gazonnées. Le cas échéant, les travaux se feront 
de la façon suivante 

de 50 mm (peigner); porter attention aux racines 
traçantes ou de surface afin de ne pas les arracher ni les blesser; retirer manuellement tout débris. 
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9.7  

9.7.1  : 

L
la nature des travaux. 

doivent être utilisées. Les techniques à prioriser sont le creusage par hydro-excavation et/ou 
excavation pneumatique. Ces travaux devront être exécutés de man

exposées. Le système racinaire exposé devra ainsi être protégé et conservé. 

es. Dans certains cas, pour éviter des 

 

 

 

9.7.2  Pré-  

-coupe des racines à la limite de la zone projetée de toute 

n dehors de la zone 
à excaver. 

La pré-
du sol existant non remblayé selon les conditions du site. Pour atteindre cette profondeur, 

ère que chaque trait de 
 

La coupe des racines doit être effectuée de manière franche pour éviter la pourriture du système 

sécateur bien affuté selon le diamètre des racines rencontrées.    

Les zones de pré-
avant les travaux. 

Pour effectuer ces travaux de pré-
Société internationale 
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9.7.2.1 -coupe 

 Air Spade » pour exposer 
les racines sans les endommager avant de procéder à la pré-coupe des racines.   

9.7.2.2  : 

 

 

9.7.3 Pré-  

l

appropriée ou autre outil approprié afin 
 

 

9.7.4 Humidification des racines exposées: 

Les parties du système racinaires exposées à la suite des travaux devront être maintenues 

racines sont exposées. 

Une membrane géotextile devra couvrir les racines et les radicelles apparentes aussi 
longtemps que celles-ci seront exposées.  Cette membrane doit être humide en tout temps. 

 

9.8  

la période comprise entre le 15 mai et le 30 septembre. 

 

 

9.9 Entreposage des matériaux et circulation de la machinerie 

même temporairement, dans un périmètre de 2 m autour des arbres. 
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9.10 Dommages aux arbres 

Adjudicataire doit aviser immédiatement le Représentant d  des dommages 
qu'il a causés à un arbre et du danger qui a été créé par la tenue des travaux. Si un ou des arbres 
sont endommagés, de façon partielle ou totale, une pénalité sera appliquée sur le paiement par 

.  En fonction des dommages tel que spécifié au contrat. 

récente du  de la Société Internationale 

m en motte en panier de broche. 

-traitants, qui devra être membre de la SIAQ, sans frais 
 

minimal de 50 mm en motte en panier de broche.  

 

9.11  

le Donneur 
 Adjudicataire  

 

10.  

Adjudicataire 
indiquées aux plans et doit les maintenir en place pendant toute la durée des travaux, y compris 

 

 doit ériger une barrière temporaire cadenassée pour le passage des camions, tel 
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11. RÉALISATION DES TRAVAUX 

11.1 Enlèvement 

Adjudicataire devra enlever les ouvrages spécifiés, selon les indications. 

Il est interdit de déranger les ouvrages désignés comme devant demeurer en place. 

11.2 Enlèvement des revêtements de chaussée 

Adjudicataire doit délimiter par découpe à angle droit les surfaces qui doivent demeurer en place 
en utilisant une scie ou tout autre moyen approuvé par le ; 

Adjudicataire  et dessins. 

11.3 Élimination 

Adjudicataire doit éliminer du chantier tous les matériaux qui ne sont pas 
destinés à être récupérés ou réutilisés. 
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III. TERRE DE CULTURE ET TERRASSEMENT DE FINITION 

A. GÉNÉRALITÉS 

12. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Adjudicataire doit fournir tous les matériaux, la main-
nécessaires pour exécuter les travaux reliés à la terre de culture et au terrassement de finition, 

essaires au 
parachèvement de ces travaux. 

13. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

Adjudicataire doit informer le  

Adjudicataire ne doit pas débuter les travaux avant que la terre de culture ne soit 
acceptée par le . 

 en assumera les frais. 

Le D exiger de udicataire fournisse : 

 Un échantillon de 0,5 kg de chacun des mélanges de terre no 1 et no 2. La source 
 

 de la terre de culture par un 
laboratoire accrédité. 

 : 

 Contenu en azote (N) 
 Contenu en phosphore (P) 
 Contenu en potassium (K) 
 Contenu en magnésium (Mg) 
 Contenu en calcium (Ca) 
 Contenu en sodium (Na) 
 pH eau et pH tampon 
  
 Proportion en matière organique, par oxydation, selon la méthode Walkey 

Black 
 Salinité (conductivité) 
 Présence de contaminants, herbicides ou autres substances susceptibles 

iber la croissance des végétaux 
 Analyse granulométrique. 

Au besoin, un rapport signé par un agronome indiquant les 
Adjudicataire devra se conformer aux recommandations et faire 

approuver le tout par le représentant d . 
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14. LIVRAISON 

indiquant la provenance, le type de mélange, la quantité, la date et le lieu de livraison. 

Adjudicataire  ou son représentant est présent sur le site 
du chantier pendant la période de déchargement des camions. 

Lorsque le  Adjudicataire doit 
lui donner une copie des billets de livraison des différents types de terre de culture. À défaut de 
les fournir, les pénalités prévues au contrat pourront être appliquées. 

la Ville 

Dans le cas contraire, des pénalités pourraient être appliquées. 

 % et 25 % et 
être exempt de semences ou de plantes envahissantes. 

 

15. ENTREPOSAGE 

 

Des dépôts doivent être établis sur des surfaces préalablement nettoyés à la satisfaction du 
 de façon à ne pas contaminer le matériel.  Toute circulation de machinerie sur 

 et exempt de contaminant. 

procéder. 

 

16. APPROBATION DE LA TERRE DE CULTURE 

approbation finale du mélange de terre de culture se fera sur le matériau mis en place sur le 
site des travaux après que le  
aura comparé les matériaux mis en place avec les échantillons soumis auparavant.  

Adjudicataire ne doit pas commencer les travaux avant que la terre de culture ne soit acceptée 
par le . 

par celui qui est conforme aux critères 
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B. PRODUITS 

17. COMPOST POUR PLATES-BANDES DE PLANTATION PAR AMENDEMENT (SI 
EXIGÉ) 

compost de fabrication industrielle sans 
 

ou 

Compost de crevettes. 

Les caractéristiques suivantes devront être respectées : 

PARAMÈTRES UNITÉS COMPOST 

 % b.h. 55  65 

CEC Méq./100g 133 

Matières organiques % b.s. 70 

Azote (N) % b.s. 1,2  1,5 

Phosphore (P2O5) % b.s. 0,8  1,0 

Potassium (K2O) % b.s. 0,5  0,8 

Magnésium (Mg) % b.s. 0,4  0,5 

Calcium (Ca) % b.s. 2,2  2,8 

Rapport C/N - 26/1 

pH - 6.4 

Salinité (conductivité) mmhos 1,8 

Fer (Fe) % b.s. 0,36 
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18. TERRE DE CULTURE 

18.1 Exigences granulométriques 

Les deux types de mélange de terre de culture doivent respecter le fuseau granulométrique 
indiqué au tableau suivant, selon la norme BNQ 2501-025 modifiée pour les sols mixtes 
(organiques et inorganiques).   

Les mélanges doivent être tamisés et pouvoir traverser un tamis de 10 mm. Ils doivent être 
exempts de débris ligneux. 

DIMENSION DU TAMIS MASSE TOTALE 
PASSANTLE TAMIS EN % 

10 mm 100 

5 mm 98 à 100 

1,25 mm 90 à 97 

630 um 80 à 95 

315 um 50 à 85 

160 um 35 à 65 

80 um 15 à 35 

 

18.2 Caractéristiques chimiques des mélanges 

1. Mélange no 1 (pour gazon et  : 
 Matière organique > 3 %; 
 pH entre 5,5 et 7,5; 
  
 Salinité (conductivité) < 1,25 mmhos 
 Phosphore (P) : > 54 ppm 
 Potassium (K) : > 90 ppm 
 Calcium (Ca) : < 4000 ppm 
 Sodium (Na) : < 135 ppm 

 
2. Mélange no 2 (pour plates-  : 

 Matière organique entre 10 % et 15 %; 
 pH entre 6 et 7; 
  
 Salinité (conductivité) < 1,25 mmhos 
 Phosphore (P) : 50-100 ppm 
 Potassium (K) : 125-175 ppm 
 Magnésium (Mg) : 150-200 ppm 
 Calcium (Ca) : 1000-2000 ppm  
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18.3 Pureté des matériaux 

La terre doit être tamisée, exempte de terre de sous-sol, de racines, de mottes excédant 25 mm 
de diamètre, de débris ligneux, de graines ou rhizomes de mauvaises herbes (incluant la prêle, 
le chiendent, le tussilage, le phragmite et la renouée japonaise), de matières toxiques tels les 

 

19. MATÉRIAUX CONSTITUANT LE MÉLANGE DE TERRE DE CULTURE 

La terre franche utilisée pour les mélanges de terre doit posséder les caractéristiques suivantes : 

  
 Terre arable contenant 50 % à 65 % de sable; 
 Teneur en matières organiques : entre 4 % et 5% pour les terres franches sablonneuses; 
 Teneur en matières organiques : entre 2 % et 3 % pour les terres argileuses. 

La terre organique utilisée pour les mélanges de terre doit posséder les caractéristiques 
suivantes : 

 Terre constituée de produits en décomposition, assez souple et homogène; 
 Exempte de résidus colloïdaux, de bois, de soufre de fer; 
 Teneur maximale en eau de 15 %; 
 Grosseur des particules déchiquetées inférieure à 6 mm. 

Le sable grossier utilisé pour le mélange de terre de culture doit posséder les caractéristiques 
suivantes : 

 Sable naturel seulement; 
 Avec granulométrie entre les limites spécifiées au tableau ci-dessous; 
 Pas plus de 45 % de particules ne doivent être retenues entre deux tamis consécutifs 

mentionnés au tableau ci-dessous; 
 -A23.2-14 

 

DIMENSION DU TAMIS MASSE TOTALE 
PASSANTLE TAMIS EN % 

10 mm 100 

5 mm 95 à 100 

2.5 mm 80 à 100 

1.25 mm 50 à 85 

630 um 25 à 65 

315 um  10 à 35 

160 um 2 à 10 
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Le compost utilisé pour les mélanges de terre doit posséder les caractéristiques suivantes : 

-

sés humiques; 

 
odeur fétide. 
 

 La terre, le sable et le compost doivent être exempts de chiendent, de phragmite, de 
renouée japonaise, de prêle et de tussilage. 

C. EXÉCUTION 

20. RÉUTILISATION DE LA TERRE VÉGÉTALE EXISTANTE DANS LES PARCS 

Dans les parcs, pour les surfaces de gazon en plaques ou les surfaces à ensemencer identifiées 
par le représ pourra réutiliser la terre végétale existante 

 
terre végétale existante et de la terre de culture no 1 devra être de 150 mm. 

 : 

 Effectuer le décapage de la terre végétale après le décapage de la couche de gazon 
existante; 

 Décaper selon une épaisseur déterminée au chantier en présence du Représentant du 
Donneur ; 

 
 

matériaux; 
 Procéder à la remise en place de la terre, en respectant les épaisseurs maximales 

prescrites. 

surfaces ensemencées et/ou de gazon en plaques. 

 

21. PRÉPARATION DE LA SURFACE EXISTANTE 

Adjudicataire doit vérifier le terrassement brut, en combler les points bas et lui donner une pente 
favorisant le bon écoulement des eaux.  Il doit informer le  de toute présence de 
terre contaminée par des matières toxiques.  Il doit évacuer les déblais hors du chantier. 

Adjudicataire doit ensuite ameublir sur une profondeur de 150 mm ou sur la profondeur indiquée 
aux dessins, toute la superficie de la couche de fondation destinée à recevoir la terre de culture.  

compacté ladite couche de fondation. 
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Adjudicataire doit débarrasser la surface des débris, racines, branches, végétation et des 
pierres de plus de 25 mm de diamètre. 

 

22. -BANDE DE PLANTATION PAR AMENDEMENT (SI 
EXIGÉ) 

aux étapes suivantes : 

 Enlever le gazon à la pelle plate ou à la détourbeuse, sur une profondeur de 75 mm; 
 ulteur sur une profondeur de 150 

dessins, toute la superficie de la plate-bande; 
 

déterminés sur le site en présence du représentant d ; 
 Débarrasser la surface des débris, des racines, des branches de végétation et des 

pierres de plus de 25 mm de diamètre; 
 Ajouter 50 mm de compost; 
 Motoculter de nouveau de façon à bien mélanger la terre existante et le compost; 
 Installer 50 mm de paillis. 

 

23. ÉPANDAGE DE LA TERRE DE CULTURE 

Adjudicataire doit faire inspecter la couche de fondation par le  et obtenir son 
approbation avant de commencer à épandre la terre de culture. 

 : Le 
 %. 

Aux endroits désignés pour des travaux de gazonnement, la terre de culture doit être épandue 
uniformément et de façon à obtenir, une fois raffermie, une couche minimale de 150 mm pour les 
surfaces régulières, de 265 mm pour les surfaces sur pierre concassée et de 450 mm pour les 
surfaces indiquées comme destinées à recevoir des arbres. 

Adjudicataire doit 
étendre, en couches uniformes, la terre de culture sur la couche de fondation approuvée et non 
gelée. 

La terre de culture doit toujours être épandue selon les indications aux détails de plantation pour 
les aires à gazonner, pour les plates-bandes et pour les arbres. 

Adjudicataire est tenu de respecter les niveaux projetés en tenant compte du tassement en 
volume qui aura lieu lors de la mise en place de la terre. 

Adjudicataire doit épandre manuellement la terre de culture aux endroits où il est impossible 
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Il doit mettre en place les matériaux de remblai en couches uniformes ne dépassant pas une 
épaisseur compactée de 150 

 

 

24. TERRASSEMENT DE FINITION 

Adjudicataire doit niveler la terre de façon à éliminer les aspérités et les points bas et de manière 
à assurer le bon écoulement des eaux de surface.  Il doit obtenir une couche de terre de culture 
et  

Un rouleau doit être utilisé pour raffermir la couche de terre de culture des surfaces destinées à 
et au gazonnement de façon à les rendre lisses, uniformes, bien fermes, de 

texture fine et meuble, le tout à la satisfaction du  (voir chapitre V-Gazonnement 
du présent cahier).  
variante entre 320 et 540 kg/m2.  Il est interdit de rouler avec un rouleau lourd pour corriger les 
irrégularités de surface. 

 doit, à la suite du terrassement final, préparer et maintenir en bon état les surfaces 
à ensemencer ou à gazonner. Si, en raison des conditions climatiques ou de la circulation, des 
bourrelets, des dépressions, des crevasses ou des sillons  doit 
restaurer les surfaces. 

 

 

 

 



 Cahier des charges techniques  Aménagement paysager 

IV - EXCAVATION, CREUSAGE DE TRANCHÉE, REMPLISSAGE ET  
TERRASSEMENT BRUT 

Page 20 de 69 

IV. EXCAVATION, CREUSAGE DE TRANCHÉES, REMPLISSAGE ET 
TERRASSEMENT BRUT 

A. GÉNÉRALITÉS 

25. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Adjudicataire doit fournir tous les matériaux, la main-

s travaux 
connexes. 

26. MAUVAIS TERRAIN 

Les exigences décrites au Cahier des charges techniques , 
s'appliquent également au présent Cahier. 

B. PRODUITS 

27. MATÉRIAUX 

Adjudicataire  

toute contamination. 

Les prescriptions relatives aux matériaux de remblai qui sont exigées au Cahier des charges 
techniques techniques pour les 

 

C. EXÉCUTION 

28. PRÉPARATION DES LIEUX 

Adjudicataire 
 

Il doit implanter les surfaces à excaver conformément aux plans et devis. 

Adjudicataire doit obtenir du  

v  

Adjudicataire doit scier soigneusement le revêtement des chaussées et les trottoirs le long des 
de façon que la surface se brise de manière nette et égale, le tout 

conformément aux prescriptions du Cahier des charges techniques pour les trottoirs, bordures et 
caniveaux et du Cahier des charges techniques pour les chaussées flexibles. 
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sur le site, doit être acheminée hors du chantier sous la responsabilité et aux frais de 
Adjudicataire, le tout conformément aux lois et aux règlements en vigueur.  Aucun amas de terre 

ne peut demeurer en place après la cessation du travail quotidien. 

 

29. MISE EN DÉPÔT DES REMBLAIS 

Adjudicataire doit amasser les matériaux de remblai aux endroits désignés par le Donneur 
.  Il doit accumuler les matériaux granulaires de manière à prévenir toute ségrégation et 

protéger les matériaux de remblai contre toute contamination. 

 

30. ASSÈCHEMENT DES EXCAVATIONS ET PRÉVENTION DU SOULÈVEMENT 

Adjudicataire 
au moyen de pompes, rigoles, etc., vers un égout existant, un fossé ou tout autre endroit désigné 
par le . Cela doit 
être fait de façon à éviter tout risque pour la population, les propriétés publiques ou privées, ou 

 

Adjudicataire doit protéger les excavations à ciel ouvert contre les inondations et les dommages 
pouvant être causés par la pluie et ou les eaux de ruissellement. 

 

31. PROTECTION DES EXCAVATIONS 

 

Si une période sans surveillance doit survenir entre le creusage et le remplissage des 
Adjudicataire doit installer des clôtures de protection autour des excavations afin 

 

 

32. EXCAVATION ET TERRASSEMENT BRUT 

Adjudicataire 
aux dessins. 

Tout terrassement brut doit être effectué aux profondeurs suivantes au-dessous du niveau final 
 : 

 150 mm pour les surfaces gazonnées régulières; 
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  indiquées comme 

destinées à recevoir des arbres. 

décrites au chapitre II Préparation du site, du présent cahier. 

Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec (CNESST) 
et selon les prescriptions du Cahier des charges techniques . 

Adjudicataire ne doit pas déranger la terre sous le branchage des arbres ou des arbustes qui 

et couper ces dernières avec un équipement approprié. 

Au besoin, il devra compléter les excavations à la main, raffermir les parois et enlever tous les 

excavations ont été remaniés, il doit : 

 -bande; 
 

 

Adjudicataire doit remblayer ces 
excavations exécutées sans autorisation, comme suit : 

 Il devra mettre en place un matériau de remblai de type approuvé par le  

non remanié. 

Adjudicataire doit compacter les surfaces remaniées et les surfaces ayant reçu des matériaux 

-à-dire : 

 85% sous les plates-bandes; 
 95% sous les constructions avec fondation, sauf indications contraires. 

 

Adjudicataire doit enlever toute matière ligneuse, rejet de souche et 
tout déchet de brique, asphalte, métal, béton, plastique, pierre de plus de 100 mm de diamètre, 
etc., qui se trouve à la surface du sol et doit évacuer cette matière hors du site. 

Adjudicataire 
place conformément aux lois et règlements en vigueur.  Aucun amas de terre ne peut rester sur 
place après la cessation du travail quotidien. 
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Adjudicataire doit ameublir la surface sur une 
profondeur de 150 mm. Pour faciliter le liaisonnement, il doit maintenir les matériaux de 

 

Le fond des excavations doit être de niveau et constitué de terre non remaniée, exempte de 
substances lâches ou molles et de matières organiques. 

Adjudicataire doit les faire accepter par le . 

 

33. INSPECTION 

Adjudicataire doit vérifier les élévations et les mesures sur le chantier.  Il doit informer le 
 de toute divergence ou conflit avant de procéder. 

Il doit aussi informer le  des pentes non conformes, des endroits non stables et 
des endroits ayant besoin de compaction supplémentaire ou des autres conditions non 
satisfaisantes. 

Il doit entreprendre les travaux seulement après que les corrections nécessaires ont été 
apportées. 

34. REMPLISSAGE 

Adjudicataire doit faire inspecter et accepter les ouvrages par le  avant de 
commencer le remplissage. 

gelée. 
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V. GAZONNEMENT 

A. GÉNÉRALITÉS 

35. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

-
nécessaires 
devis ainsi que pour tous les travaux connexes nécessaires pour compléter ces travaux. 

36. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

 La fiche technique du gazon en plaque; 
  

37. CALENDRIER 

La mise en place des plaques de gazon doi  

Les périodes de mise en place des plaques de gazon se situent entre la fin du dégel et le 15 juin 
(période printanière), et entre le 15 août et le début du gel (période automnale). 

 

B. PRODUITS 

38. MATÉRIAUX 

38.1 Plaques de gazon cultivé : 

Les plaques de gazon doivent provenir majoritairement de semences certifiées de pâturin des 
prés et des cultivars enregistrés avec un maximum de 10% de ray-grass, présenter une épaisseur 

ladies pouvant mettre en 
péril la survie du gazon (incluant les vers blancs). 

Les plaques brisées, séchées ou jaunies seront refusées par le . 

38.2 Autres matériaux 

 Eau Adjudicataire doit utiliser seulement  
 Engrais : Engrais granulaire de type enracineur, ratio 1 :2 :1 (10-25-10, 5-10-5). 
 Piquets de bois : « shims » utilisés dans la construction, approuvés par le Donneur 

. 
 une pression variante entre 320 et 540 kg/m2 (0,5 et 0,8 

lb/pi2). 



 Cahier des charges spéciales  Aménagement paysager 

V - GAZONNEMENT 

Page 25 de 69 

C. EXECUTION 

39. ACCEPTATION DE LA SURFACE DE TERRE 

Adjudicataire doit faire accepter le niveau et 
ouche de terre de culture par le .  Le terreau de surface doit 

être appliqué uniformément et de façon à obtenir une couche minimale de 150 mm, une fois 
raffermie, pour les surfaces régulières, et de 265 mm pour les surfaces sur pierres concassées. 

 

40. POSE DU GAZON 

Adjudicataire doit rouler la terre de façon à avoir une pression variant entre 320 et 540 kg/m2 
(0,5 et 0,8 lb/pi2).  Si le sol est trop humide, il doit niveler sans rouler. 

 (à un dosage selon les recommandations du fabricant) 
uniformément avant la pose des plaques de gazon. 

Les plaques de gazon doivent être posées dans les 36 heures suivant leur prélèvement. 

Il est interdit de poser les plaques de gazon lorsque le terrain est excessivement trempé, à des 
températures sous le point de congélation ou lorsque le sol est gelé. 

Adjudicataire 
pas complètement et les arroser suffisamment de façon à conserver leur vitalité et à empêcher 
que la terre ne se détache pendant la manutention. 

Adjudicataire 
surfaces adjacentes et à joints décalés.  Il doit rapprocher les plaques les unes aux autres, sans 

tranchant les plaques asymétriques ou trop minces. 

Adjudicataire doit rouler avec un rouleau léger,  entre 320 et 540 kg/ m2, 
de manière à bien faire adhérer les plaques de gazon au sol.  Il est interdit de rouler avec un 
rouleau lourd pour corriger les irrégularités de surface. 

Une fois le gazon mis en place, il doit être arrosé immédiatement 
 mm de terre sous la plaque de gazon. 
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41. POSE DU GAZON EN PENTES SUPÉRIEURES À 3 : 1 

Dans le cas de pentes supérieures à 3 : Adjudicataire doit commencer la mise en place des 
plaques de gazon au bas des pentes. 

Il doit disposer les plaques de gazon perpendiculairement aux pentes et les retenir en place au 
moyen de piquets de bois.  Il doit placer ces piquets à raison de 3 unités par m2, à 100 mm de 

 déplacer.  Ces piquets doivent 
 

 

D. ENTRETIEN 

42. ENTRETIEN DU GAZONNEMENT 

 par écrit par l'Adjudicataire au moins 24 heures avant et 
après l'exécution des travaux d'entretien, ceci afin de permettre l'inspection desdits travaux. 

Seront considérés comme non exécutés par l'Adjudicataire et non payables, les travaux 
d'entretien, en particulier ceux de fertilisation, pour lesquels aucun avis préalable 
écrit d'exécution n'a été donné par l'Adjudicataire. 

Adjudicataire doit entretenir les aires gazonnées dès le début des travaux 
provisoire du gazonnement. 

Il devra arroser le gazon -midi) pour que la couche de terre située 
une profondeur de 75 à 100 mm. 

Adjudicataire doit tondre le gazon une première fois à une hauteur de 
100 mm et lorsque les racines sont apparues.  Il doit enlever les résidus de la tonte susceptibles 

 jours suivant la pose du gazon. 

de manière 
mauvaises herbes. 

ou par tout affaissement de terrain et de replacer les plaques de gazon déplacées. 

42.1   : 

conformément au règlement Municipal RM 2683  
la Ville de Pointe-Claire. 

granulaire 
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-P-K) de 4:1:2 à un dosage de 
-P-K) de 2:0 :4 ou 2 :1 :4 à un 

dosage de 0,45kg N/100m2. 

Lois sur les engrais et au Règlement sur les 
 

 

42.2 Entretien supplémentaire (terreautage et sur ensemencement) : 

suivant la pose, ) entretien supplémentaire avant le 15 mai 
: 

 Terreautage avec 6 à 12 mm de compost de crevettes 3300 de la compagnie Savaria ou 
équivalent approuvé et 
pour le terreautage mécanique sur les grandes surfaces de gazon. 

 Sur  Herbionik 
entretien minimum » de la compagnie Gloco ou équivalent approuvé. Le taux de semis 

sur la fiche technique du produit. 

supplémentaire en fonction de la date de pose du 
gazon  : 

  *Aucune fertilisation ne doit être faite au mois de juillet 

 

Date de la pose 
du gazon ou 

ensemencement 
Étape 1 Étape 2 Étape 3 

De la fin du dégel à la 
mi-juin 

Première fertilisation 

six (6) semaines après la 
pose* 

Deuxième fertilisation 

six (6) semaines après la 
première fertilisation* 

Entretien 
supplémentaire 

(Terreautage et sur 
ensemencement) au 
printemps avant le 15 

la pose  

Mi-août à  
mi-septembre 

Première fertilisation 

six (6) semaines après la 
pose* 

Entretien supplémentaire 
(Terreautage et sur 

ensemencement) au 
printemps avant le 15 mai 

 

Deuxième fertilisation 
-

juin et fin juin de 
 

Après la  
mi-septembre 

Entretien supplémentaire 
(Terreautage et sur 

ensemencement) au 
printemps avant le 15 mai 

 

Première fertilisation 
-juin 

et 
suivant la pose 

Deuxième fertilisation 
entre le 1er août et le 

suivant la pose 



 Cahier des charges spéciales  Aménagement paysager 

V - GAZONNEMENT 

Page 28 de 69 

E. ACCEPTATION 

43. ACCEPTATION PROVISOIRE DU GAZONNEMENT 

six (6) semaines après la fin des 
travaux de gazonnement et après deux tontes
travaux; à la discrétion du chargé de projet de la Ville. 

it 
au printemps suivant, six (6) semaines après le début de la saison de croissance, soit à 

à la discrétion du chargé de projet de la Ville. 

Les aires gazonnées seront acceptées provisoirement pourvu que : 

 Le gazon soit en bonne voie de croissance; 
 

 
 Il soit impossible de discerner la terre lorsque le gazon est coupé à une hauteur de 70 

mm; 
 Les joints ne soient pas apparents; 
 Les plaques ne se chevauchent pas; 
 Le niveau des plaques soit en continuité avec celui du gazon existant; 
 Le gazon ait été tondu au moins une deux Adjudicataire doit aviser le Donneur 

 48 heures avant de procéder à la tonte du gazon; 

44. ACCEPTATION FINALE DU GAZONNEMENT 

 

Adjudicataire  en 

Adjudicataire, ses successeurs ayant 
droits devront mettre les travaux dans un état tel que le  puisse en faire 
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VI. ENSEMENCEMENT 

A. GÉNÉRALITÉS 

45. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Adjudicataire doit fournir tous les matériaux, la main-

tous les travaux connexes nécessaires pour compléter ces travaux. 

46. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

 La fiche technique du mélange de gazon (semences); 
 ; 
 La fiche technique du paillis de protection de la semence. 

47. CALENDRIER 

les travaux de remise en état des lieux, et doit être effectué entre la fin du dégel et la mi-juin et 
(ou) entre la mi-août et la mi-septembre. 

situe entre -2 et 0 degrés Celsius depuis 5 jours (en moyenne vers le 8 novembre). 

 

B. PRODUITS 

48. MATÉRIAUX 

48.1 Semences de gazon : 

1. Mélange de semences à gazon de type « Herbionik entretien minimum » de la 
compagnie Gloco ou équivalent approuvé; 
 

2. Types de semis : 
 À la volée : Taux de semis 320 kg/ha 
 Mécanique Brillon) : Taux de semis 160 kg/ha 
 Hydraulique : Taux de semis 260 kg/ha 

 
3. Les semences doivent être certifiées comme respectant la Loi relative aux semences. 
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48.2 Autres matériaux : 

1. Eau Adjudicataire  
 

2. Engrais : Engrais granulaire de type enracineur, ratio 1 :3:1 (5-15-5), conforme à la 
Loi sur les engrais et au Règlement sur les engrais du gouvernement du Canada. 
 

3. Paillis de protection de la semence (ensemencement hydraulique) :  
a. Fibres de cellulose de bois. La teneur en matières organiques devra être de 

 Le taux doit être de 1400 kg/ha. 
b. Agent fixateur selon les recommandations du fournisseur. 

 
4. Inoculant mycorhizien (ensemencement hydraulique) : de type Glomus intraradices. 

 
 

5. une pression variante entre 320 et 540 kg/m2 (0.5 et 
0.8 lb/pi2). 

 
 

C. EXÉCUTION 

49. ACCEPTATION DE LA SURFACE DE TERRE 

Adjudicataire doit faire accepter le niveau 
ouche de terre de culture par le , tels que définis aux 

documents. 

50. ENSEMENCEMENT MÉCANIQUE ET À LA VOLÉE 

La terre mise en place doit être tassée mais non densifiée. 

Adjudicataire 
par le fabricant. 

Adjudicataire doit ensemencer sur un sol sec en surface. 

Il est interdit de semer le gazon lorsque le terrain est excessivement trempé, à des températures 
sous le point de congélation ou encore sur le sol gelé. 

 

Les semences doivent être enfouies à une profondeur maximale de 5 mm. 
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Adjudicataire doit rouler seulement avec un rouleau léger,  entre 320 et 
540 kg/m2, de manière à bien faire adhérer les semences au sol.  Il est interdit de rouler avec un 
rouleau lourd pour corriger les irrégularités de surface. 

Adjudicataire 

ensemencée. 

 

51. ENSEMENCEMENT HYDRAULIQUE 

La terre mise en place doit être tassée mais non densifiée. 

Les t de 
Il est interdit de semer le gazon à des températures sous le point 

de congélation ou encore sur le sol gelé. 

-après : 

 Semences ; 
 Paillis de protection de la semence ; 
 Agent fixateur ; 
 Inoculant mycorhizien; 
 Eau ; 
 Engrais. 

 

D. ENTRETIEN 

52.  

 par écrit par l'Adjudicataire au moins 24 heures avant et 
après l'exécution des travaux d'entretien, ceci afin de permettre l'inspection desdits travaux. 

Seront considérés comme non exécutés par l'Adjudicataire et non payables, les travaux 
d'entretien, en particulier ceux de fertilisation, pour lesquels aucun avis préalable écrit d'exécution 
n'a été donné par l'Adjudicataire. 

Adjudicataire doit entretenir les aires ensemencées dès le début des travaux 
 

Adjudicataire doit tondre le gazon une première fois à une hauteur de 70 mm
100 mm, et doit le tondre régulièrement de façon à le maintenir entre 70 et 100 mm. Il doit enlever 

 

de manière 
mauvaises herbes. 
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ou par tout affaissement de terrain et de semer à nouveau les zones abîmées. 

52.1  : 

conformément au règlement Municipal RM 2683  
la Ville de Pointe-Claire. 

io (N-P-K) de 4:1:2 à un dosage de 
-P-K) de 2:0 :4 ou 2 :1 :4 à un 

dosage de 0,45kg N/100m2. 
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52.2 Entretien supplémentaire (terreautage et sur ensemencement) : 

: 

 Terreautage avec 6 à 12 mm de compost de crevettes 3300 de Savaria ou équivalent 

terreautage mécanique sur les grandes surfaces de gazon. 
 Sur ensemencement  Herbionik 

entretien minimum » de la compagnie Gloco ou équivalent approuvé. Le taux de semis 

sur la fiche technique du produit. 

 la date 
ensemencement: 

  *Aucune fertilisation ne doit être faite en juillet 
 

E. ACCEPTATION 

53.  

soit six (6) semaines après la fin des 
nsemble des travaux; à la 

discrétion du chargé de projet de la Ville. 

Les aires ensemencées  
soit au printemps suivant, six (6) semaines après le début de la saison de croissance, soit à 

à la discrétion du chargé de projet de la Ville. 

Date de la pose 
du gazon ou 

ensemencement 
Étape 1 Étape 2 Étape 3 

De la fin du dégel à 
la mi-juin 

Première fertilisation 

(6) semaines après la pose* 

Deuxième fertilisation 

(6) semaines après la 
première fertilisation* 

Entretien 
supplémentaire 

(Terreautage et sur 
ensemencement) au 
printemps avant le 15 

la pose  

mi-août à  
mi-septembre 

Première fertilisation 

(6) semaines après la pose* 

Entretien supplémentaire 
(Terreautage et sur 

ensemencement) au 
printemps avant le 15 mai de 

 

Deuxième fertilisation 
-

juin et fin juin de 

pose 

Après la  
mi-septembre 

Entretien supplémentaire 
(Terreautage et sur 

ensemencement) au 
printemps avant le 15 mai de 

 

Première fertilisation 
-juin et 

la pose 

Deuxième fertilisation 
entre le 1er août et le 

suivant la pose 
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Les aires ensemencées seront acceptées provisoirement pourvu que : 

 Le gazon soit en bonne voie de croissance; 
 

 
 Il soit impossible de discerner la terre lorsque le gazon est coupé à une hauteur de 70 

mm; 
 Le niveau des zones ensemencées soit en continuité avec celui du gazon existant; 
 Les surfaces aient été fertilisées; 
 Adjudicataire doit aviser le  

48 heures avant de procéder à la tonte du gazon. 
 

54.  

Adjudicataire au 
 

Adjudicataire, ses 
successeurs ayant droits devront mettre les travaux dans un état tel que le  
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VII.  

A. GÉNÉRALITÉS 

55. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Adjudicataire doit fournir tous les matériaux, la main-
nécessaires à l'exécution des travaux de plantation d'arbres, d'arbustes et vivaces, tel qu'indiqué 
aux dessins et devis, ainsi que pour tous les travaux connexes nécessaires pour compléter ces 
travaux. 

55.1 Choix des arbres : 

Le Représentant d  
vivaces à commander environ un (1) mois avant le début des travaux de plantation.  

Adjudicataire  

 

56. NORMES DE RÉFÉRENCE 

suivantes les plus récentes du Bureau de normalisation du Québec sont à respecter : 

 : 

BNQ-0605-100/2019  

 Fourniture des plantes, arbustes et arbres : 

BNQ-0605-300/2019, Produits de pépinières et de gazon 

 Abattage et essouchement: 

BNQ-0605-200-V/2020, Entretien arboricole et horticole  Abattage des arbres et 
essouchement 

 Élagage : 

BNQ-0605-200-IV/2020, Entretien arboricole et horticole  Élagage des arbres 

BNQ-0605-200-II/2020, Entretien arboricole et horticole  Taille des arbustes et des 
jeunes arbres 

 

57. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ  

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :   

 La fiche technique du paillis; 
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 La fiche technique des bordures en aluminium; 
 Une confirmation de la commande des plantes au fournisseur. La confirmation doit 

comprendre : 
  
 pour chaque espèce de plantes : la quantité, la hauteur, le calibre, le nom 

scientifique et la date possible de disponibilité. 

L'Adjudicataire doit s'assurer de la conformité des végétaux qui lui seront livrés par son ou ses 
fournisseurs, aux spécifications du présent devis et cela avant l'inspection qui sera réalisée par 
le  sur le site de la plantation. 

Le  se réserve le droit, à sa convenance, de compter et d'inspecter les végétaux 
sur le(s) site(s) de plantation ou dans les champs de culture des pépinières agissant comme 
fournisseurs.  Il pourra alors donner des indications informelles à l'Adjudicataire, indications qui 
ne constitueront pas une inspection officielle pour fins d'avis d'acceptation des végétaux fournis, 

 

Aucune plantation ne doit avoir lieu par l'Adjudicataire  été vérifiés et 
acceptés par le  sur le site de plantation. 

Les végétaux non conformes aux spécifications dimensionnelles ou aux critères habituels de la 
qualité définis dans les normes pertinentes devront être éliminés du site et remplacés par des 
végétaux acceptables. 

Tout végétal mis en terre sans qu'il soit préalablement inspecté pourra faire l'objet d'un avis de 
non-conformité, sans autre justification de la part du , et devra, le cas échéant, 
être retiré du site et remplacé aux frais de l'Adjudicataire. 

 

58. IDENTIFICATION DES PLANTES 

Les plantes doivent toutes être identifiées lors de la livraison. Les étiquettes doivent être bien 
lisibles et indiquer le nom botanique (genre, espèce, variété) et la grosseur (calibre) du plant.  Les 
étiquettes doivent être attachées directement sur les plantes, sans entraver leur croissance (sauf 
pour les vivaces).  Les étiquettes doivent être retirées après l'acceptation provisoire (sauf les 
plaques métalliques des rosiers). 

 

59. SUBSTITUTION 

Des pénalités seront appliquées s'il y a, lors des travaux de plantation, des substitutions 
d'essences, de dimensions ou de modes de présentation, par l'Adjudicataire retenu par rapport à 
la liste des végétaux indiquée dans le formulaire de soumission et dans les addenda transmis (s'il 
y a lieu) durant la période de soumission. 
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60. LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET PROTECTION 

L'Adjudicataire doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de maintenir les végétaux 
dans les meilleures conditions possibles entre le moment de leur extraction, de leur réception à 
ses installations et la date de livraison sur le terrain. 

Adjudicataire doit prendre toutes les mesures nécessaires, qu'elles consistent en 
arrosage des mottes ou des pots, en trempage ou pralinage (arbustes à racines nues), en mise 
à l'ombre des cimes, en protection contre le gel, en protection contre la chaleur, en protection 
contre le vent, etc. 

L'Adjudicataire doit s'assurer que les mottes de tous les arbres sont arrosées en profondeur juste 
avant leur livraison.  

Il doit protéger et entreposer sans délai les plantes qui ne seront pas installés moins de trois 
(3) heures après leur arrivée au chantier, en les plaçant dans un endroit accepté par le Donneur 

. 

Adjudicataire doit coordonner la livraison des plantes et le creusage des fosses de façon que le 
creusage et la plantation aient lieu à peu près en même temps, sinon l'Adjudicataire doit protéger 
les fosses de façon à ne pas nuire à la sécurité du public et de façon à assurer que les fosses ne 
s'abîment pas. 

véhicules appropriés de manière à éviter tout dommage notamment la dessiccation 
(déshydratation) ou la surchauffe des plants.  On utilisera au besoin des véhicules couverts de 
bâches ou des véhicules fermés.  Les branches et troncs seront emballés et protégés de manière 
à éviter les bris et les blessures lors des manipulations. 

Adjudicataire doit protéger les plantes entreposées contre le gel, le vent et le soleil, en prenant 
les mesures suivantes : 

 Dans les cas des plantes en pots ou dans des contenants, maintenir les contenants 
humides;   

 Dans le cas des arbres ou gros arbustes en panier de broche, les placer de manière à 
protéger les branches contre tout dommage, et maintenir les racines humides. 

 Si les végétaux se détériorent entre le moment de leur inspection préliminaire et la 
livraison sur le site, ceux-ci seront refusés au moment la livraison sur le site.  
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B. PRODUITS 

61. VÉGÉTAUX 

61.1  

Les plantes doivent avoir été cultivées dans la zone 5b et inférieure, conformément à la carte 
publiée par Agriculture Canada décrivant les zones de rusticité pour les plantes au Canada. 

61.2 Plantes 

Les plantes ne doivent pas présenter d'évidence de carences minérales et la coloration du 
feuillage doit présenter  

Les plantes doivent être bien formées, avec un système radiculaire fibreux bien vigoureux. 

Les plantes doivent être exemptes de maladies, de champignons et d'insectes pouvant 
compromettre leur santé ou leur reprise.  Les plantes doivent aussi être exempts de maladies ou 

-ci ne compromettent pas la santé ou la 
reprise. Les mottes doivent aussi être exempte de mauvaise herbe. 

Le feuillage ne doit pas montrer de dommages ou de problèmes causés par d'autres problèmes 
ou circonstances que des maladies ou insectes, mais affectant l'esthétique ou susceptibles de 
compromettre la reprise. 

Aucune blessure ne doit être présente sur les troncs.  

Les plantes doivent respecter les spécifications pertinentes de la norme BNQ 0605-300/2019 - 
Produits de pépinière et de gazon, et du "Canadian Standards for Nursery Stock". 

 

62. ARBUSTES 

Sauf indications contraires, les arbustes devront avoir, selon leur hauteur, les caractéristiques 
prescrites par la norme BNQ 0605-300/2019 - Produits de pépinière et de gazon, et du Canadian 
Standards for Nursery Stock. 

 

63. ARBRES FEUILLUS 

Sauf indications contraires, les arbres doivent avoir une seule flèche, un tronc droit et un 
branchage uniforme et doivent être caractéristique de l'espèce.  Les troncs et les branches ne 
doivent pas montrer de coupes non cicatrisées résultant de la taille faite en pépinière. Les 
cicatrices doivent être complètement cicatrisées ou en bonne voie de l'être. 

les documents de soumission.  Le diamètre du 
tronc sera mesuré à 15 cm du sol. 
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Tous les arbres feuillus seront vérifiés selon les spécifications pertinentes de la norme BNQ 0605-
300/2019 - Produits de pépinière et de gazon, et du "Canadian Standards for Nursery Stock". 

 

64. ARBRES CONIFÈRES 

Leur hauteur minimale doit se conformer aux indications du formulaire de soumission.  Les 
hauteurs exigées représentent une hauteur totale minimale mesurée du sol jusqu'à l'extrémité de 
la cime. 

Tous les arbres conifères commandés seront présentés selon le mode de présentation exigé. 

Les conifères doivent posséder un système radiculaire fibreux et bien ramifié, et cultivés à tronc 
unique.   

Les arbres doivent être branchus à partir du sol. 

Le tronc des conifères doit être droit et ne pas montrer de coude ou autre déformation. 

Tous les conifères seront vérifiés selon les spécifications pertinentes de la norme BNQ 0605-
300/2019  Produits de pépinière et de gazon 

 

65. EAU 

croissance des plantes. 

 

66. TUTEURS POUR CONIFÈRES 

L'utilisation de tuteurs triples est nécessaire pour les arbres conifères de 150 cm de hauteur et 
plus.  Ces tuteurs comprennent : 

 3 anneaux de protection en caoutchouc 
 3 câbles en acier galvanisé, jauge 9 selon la norme CAN/CSA G4-F09 (C2014) 
 3 piquets d'ancrage profilés d'acier en T 750 mm de longueur 
 3 tendeurs en acier galvanisé 

 

67. TUTEURS POUR ARBRES FEUILLUS 

Les tuteurs pour arbres feuillus doivent avoir les caractéristiques suivantes : Profilé d'acier en T, 
32 mm x 32 mm x 5 mm x 2440 mm (neuf, peint ou galvanisé). 
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68. SELLETTES D'ATTACHE 

, 
préalablement approuvée par le . 

69. PROTECTEUR DE TRONC 

Adjudicataire doit installer un protecteur de tronc «Protec-Tronc PT222-B»
type DSD International Inc. ou équivalent approuvé. 

70. MYCORHIZES 

Champignons mycorhiziens MYKE PRO PAYSAGISTE 
ectomycorhizes.  

Le champignon mycorhizien doit être utilisé systématiquement pour tous les végétaux 
compatibles avec le produit selon la fiche technique et selon le dosage du fabricant. 

Le prix unitaire des végétaux soumis au bordereau des prix inclut 
à la plantation. 
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71. PAILLIS 

Pour toutes les plantations, le paillis utilisé est un paillis de bois raméal fragmenté composé de : 

 Branches de feuillus de 7 cm de diamètre maximum; 
 Feuillus durs et mous contenant un maximum de 10% de résineux; 
 Granulométrie selon le tableau ci-dessous : 

DIMENSION DU TAMIS MASSE TOTALE 
PASSANTLE TAMIS 

EN % 
31,5 mm 100 

20 mm 90 à 100 

14 mm 80 à 95 

10 mm 55 à 75 

5 mm 10 à 45 

2,5 mm 5 à 25 

1,25 mm 0 à 15 

630 um 0 à 10 

315 um  0 à 10 

160 um 0 à 5 

80 um 0 à 3 

72. AGENT ANTI-TRANSPIRANT 

Revêtement cireux à émulsion formant une pellicule sur la surface des plantes.  Cette pellicule 
doit réduire l'évaporation mais être suffisamment perméable pour permettre la transpiration. 
Produit Anti-dessicant de Plant Products ou équivalent approuvé. 

 

73. BORDURE ET ANCRAGE D'ALUMINIUM 

Bordure en aluminium Sure-Loc #16632
par Derco Horticulture Inc. ou équivalent approuvé. 
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C. EXÉCUTION 

74. TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Adjudicataire doit s'assurer que les plantes sont acceptées par le . 

Adjudicataire doit débarrasser les plantes des racines, des branches endommagées et des 
plantes adventices. 

 

75. EXCAVATION ET PRÉPARATION DES LITS DE PLANTATION 

Adjudicataire doit préparer les lits de plantation conformément aux dessins et aux prescriptions 
des articles pertinents du présent cahier des charges techniques : Chapitre III Terre de culture et 
terrassement de finition et chapitre IV Excavation, creusage de tranchée, remplissage et 
terrassement brut  

75.1 75.1 Pour les fosses de plantation individuelles : 

Adjudicataire doit indiquer l'emplacement des fosses de 
plantation et obtenir l'acceptation du Donneur 

. 

Il doit creuser à la profondeur et à la largeur indiquée aux détails de plantation (voir annexe). 

Adjudicataire doit enlever la terre du sous-sol, les pierres, les racines, les débris et les matériaux 
toxiques trouvés dans les déblais qui seront réutilisés en guise de terreau pour les arbres et les 
arbustes plantés individuellement, et évacuer les matériaux de surplus. 

Adjudicataire doit enlever l'eau qui s'est infiltrée dans 
les fosses et informer le  s'il s'agit d'eau souterraine. 
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76. TRANSPLANTATION DES ARBRES, DES ARBUSTES ET DES VIVACES 

Adjudicataire doit effectuer l'arrachage de façon à maintenir les mottes solides. 

Il doit emballer les mottes dans des toiles de jute très bien ajustées pour le transport et conserver 
cet emballage jusqu'au moment de la plantation. 

Il doit voir à ce que les racines ne soient pas exposées au vent, au soleil ou au gel, pouvant 
entraîner une détérioration du système radiculaire. 

Tout au long du chantier, maintenir le sol humide avant la transplantation finale. 

Adjudicataire doit procéder à la plantation conformément aux articles du présent Cahier des 
charges techniques  

76.1  : 

Les travaux de transplantation devront être effectués dans la même journée. 

les arbres dont le calibre est de 50 mm et plus. 

Les travaux de transplantation des arbres devront être exécutés conformément aux spécifications 
 

de la norme BNQ 0605-100-IX/2019 :Plantation des arbres et arbustes. 

 

-dessicant peut être exigé par le 

vaporisation du feuillage doit être effectué suivant les recommandations du fabricant du produit. 

 

77. MYCORHIZES 

Lors de la plantation, appliquer, selon les recommandations du fabricant, une dose de 
champignons mycorhiziens ajustée en fonction du type de végétaux. Les granules seront 
appliqués également dans la fosse de plantation et sur les racines. 
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78. PLANTATION 

Adjudicataire doit sectionner et enlever 
les deux cerceaux supérieurs du panier de broche (s'il y a lieu), enlever le tiers supérieur de la 
toile de jute ainsi que la corde en prenant soin de ne pas endommager la motte.  Ne pas retirer 
la toile ou la corde qui se trouve sous la motte. 

Adjudicataire doit enlever le pot juste avant de planter, pour 
protéger les racines de l'air et du soleil. 

Adjudicataire doit prendre soin de minimiser le dérangement du système racinaire lors du 
dégagement des mottes de leur panier de broche ou lors de l'enlèvement du pot. 

Si des plantes en pot ont des racines enroulées, les étendre dans la fosse de plantation ou les 
sectionner à deux ou trois endroits sur le pourtour de la motte sur une profondeur de 2 à 4 cm.  

Tout plant en motte tontinée dont la motte est brisée, endommagée, même partiellement, doit 
être remplacé aux frais de l'Adjudicataire. 

Adjudicataire doit planter les arbres et les arbustes verticalement aux endroits indiqués, en 
orientant les branches dominantes face aux vents dominants. 

Au moment de placer les végétaux à planter dans la fosse de plantation, on doit prévoir le 
positionnement de la partie supérieure de la motte ou de la terre du pot ou du collet du plant à 
racines nues, de manière à ce que ce niveau soit égal au niveau d'installation de la terre, cela 
sans jamais dépasser ce niveau. 

Adjudicataire doit remblayer en couches de 150 mm (de terre 
de culture) et tasser légèrement chaque couche afin d'éliminer les poches d'air.  Lorsqu'il atteint 
les deux tiers de la profondeur du trou de plantation, il doit remplir l'espace qui reste avec de 
l'eau.  Une fois que l'eau a pénétré dans le sol, il doit remblayer jusqu'au niveau définitif. 

Adjudicataire doit aménager une 
cuvette d'arrosage bordée par un bourrelet de terre de 150 mm de hauteur et d'un diamètre égal 
à la largeur de la fosse. 

Adjudicataire doit ensuite bien arroser les arbres, arbustes et vivaces. 

Il doit faire un arrosage d'au moins 60 litres d'eau par arbre aussitôt la plantation terminée (le jour 
même). 
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79. PROTECTION DU TRONC 

Adjudicataire doit installer un seul protecteur de tronc par arbres à feuilles caduques selon les 
indications. 

Le protecteur de tronc une fois installé devra avoir un 2 fois le diamètre du tronc.   

 

80. PROTECTION DES CONIFÈRES 

Pour les conifères qui ont été plantés à -
 sur demande  

 

81. TUTEURAGE 

Les tuteurs et sellettes devront être posés au moment même de la plantation. 

81.1 Arbre feuillu 

Adjudicataire doit installer deux tuteurs pour chaque arbre feuillu  et les installer 
comme suit : 

 Enfoncer le tuteur de façon à ce qu'il ait une hauteur 
de 1300 mm au-dessus du niveau du sol;  

 S'assurer que le tuteur est bien solide, en bon état et vertical, et qu'il n'est pas fendu ni 
tordu;  

 Installer la sellette d'attache complètement au bout du tuteur conformément aux 
indications du fabricant. 
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81.2 Conifère 

 Si nécessaire, installer le tuteur triple pour conifère conformément aux dessins; 
 Installer les tuteurs de façon à ne pas frotter ou blesser l'arbre, en considérant les 

mouvements éventuels dus aux vents; 
 ; 

 

 
 

82. ÉLAGAGE DES ARBRES AU MOMENT DE LA PLANTATION 

 compenser » la perte de racines survenue 
au moment de la transplantation. 

 Les arbres plantés sont taillés de manière à enlever que les branches ou sections de 
branches brisées. 

 La taille doit être faite à l'aide d'outils désinfectés et bien aiguisés. 
 La taille doit être faite de manière à sauvegarder le port naturel des arbres. 
 La taille doit toujours se faire selon les règles de l'art du domaine de l'arboriculture et selon 

les normes habituellement appliquées.  Notamment, aucun produit de recouvrement des 
coupes ne doit être appliqué. 

 

83. PAILLAGE 

Adjudicataire doit s'assurer que le tassement du sol a été corrigé. 

Il doit épandre le paillis selon les indications aux détails de plantation et aux endroits indiqués sur 
les plans. 

 

84. INSTALLATION DE LA BORDURE EN ALUMINIUM 

  
 Il doit disposer les ancrages à tous les 1,2 m, minimum. 
 Les bordures doivent avoir un niveau final de 25 mm hors du sol. 
 Il doit raccorder les bordures avec les raccords fournis et selon les recommandations du 

fabricant. 
 La bordure doit servir de séparation entre la plate-bande et le gazon. 
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85. ENTRETIEN DES VÉGÉTAUX PENDANT LA PÉRIODE DE GARANTIE 

Au début de la période d'entretien, 
le  émettra un avis concernant les dates des divers travaux d'entretien à réaliser. 

Le  devra être avisé par écrit par l'Adjudicataire au moins 24 heures avant et 
après l'exécution des travaux d'entretien, ceci afin de permettre l'inspection desdits travaux. 

Seront considérés comme non exécutés par l'Adjudicataire et non payables, les travaux 
d'entretien, en particulier ceux d'arrosage, pour lesquels aucun avis préalable d'exécution n'a été 
donné par l'Adjudicataire. 

 

Durée de  : Adjudicataire doit exécuter les travaux d'entretien décrits aux articles 85 
à 87 au moins une fois par mois (en saison de végétation) ou selon les exigences des documents 
de soumission, ation provisoire et pendant la 
période entre l'acceptation provisoire des plantes par le  et la fin de la période de 
garantie des plantes. 
la saison qui suit la plantation.  

 remplir et le 
formulaire de suivi inclus en annexe et contenant les renseignements suivants : 

 Les travaux d'entretien exécutés. 

 Le développement et l'état des plantes. 

 Les mesures préventives ou correctrices requises qui ne relèvent pas de 
l'Adjudicataire. 

 

85.1 Arrosage : 

Adjudicataire doit arroser tous les arbres, les arbustes et les plantes vivaces afin de maintenir 
le sol suffisamment humide, selon les besoins spécifiques de chacun et/ou à la demande du 

ordre. 

Les arrosages d'arbres à faire durant la période de garantie sont au nombre de huit (8), minimum. 

Chaque arrosage d'arbre doit être fait avec au moins 60 litres d'eau par arbre. 

Tout arrosage doit être fait en saturant la cuvette ou du lit de plantation. L'arrosage à l'aide 
d'un système d'injection sous pression est interdit. 

Au besoin, l'arrosage doit être fait en séquences s'il est impossible de tremper le sol par une seule 
application faite sans ruissellement de l'eau en dehors de la zone de la motte et de la fosse. 

Adjudicataire 
plates-  
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85.2 Désherbage :   

doit entretenir les plates-  paysager tel que : 
pelles rondes, pelles à bêcher, sarcloirs à manche court et à manche long, râteaux, fourches à 
bêcher, balais à gazon, balais, truelles, binettes hollandaises à long manche, coupe-bordures et 
tout autre outil approprié au moment du désherbage. 

Adjudicataire doit arracher les plantes adventices (mauvaises herbes) qui se 
trouvent dans les lits de plantation ou dans les mottes des arbres, ainsi que le gazon et ses 
racines qui auraient migré ailleurs que dans les zones dédiées à sa culture.  Ces travaux ne 
doivent en aucun cas être réalisés par utilisation de produits chimiques. 

 

85.3 Paillis : 

Replacer le paillis qui a été dérangé. 

Au besoin, ajouter du paillis supplémentaire aux emplacements où les travaux d'entretien ont 
amené la perte de paillis. 

 

85.4 Taille des arbres : 

La taille vise à enlever les branches faibles, cassées ou mortes qui pourraient se développer 
entre le moment de la plantation et la fin de la période d'entretien. Inclus aussi la taille des 
gourmands poussant à la base des arbres. 

Les travaux de taille doivent être réalisés conformément aux indications portant sur les tailles 
d'entretien du document BNQ 0605-200  Entretien arboricole et horticole. 

 

85.5 Tuteurs et sellettes : 

 Vérifier la solidité et le bon état des tuteurs et des sellettes. 
 Remplacer et réinstaller les sellettes brisées ou détachées. 
 Replanter les tuteurs non solides. 
 Redresser les arbres déviés par le tassement du sol ou par le vent. 
 Tous les tuteurs pour arbres feuillus et pour conifères installés au cours du contrat devront 
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85.6 Protecteurs de tronc :   

Adjudicataire doit maintenir les dispositifs de protection des troncs en bon état et en place. 

 

85.7 Remplacement des plantes mortes ou malades: 

 doit enlever et remplacer les plantes mortes ou malades en procédant de la façon 
prescrite pour les plantes originales. 

 

85.8 Rabattage des graminées et vivaces :   

À la fin de la saison soit e Adjudicataire doit rabattre les graminées 
et les vivaces à 10 cm du sol. 

 

85.9 Présence de plantes adventices envahissantes :   

Pendant la période de garantie, si une plate-bande est découverte avec des plantes adventices 
envahissantes tel que tussilage, liseron vivace, prêle ou renouée japonaise, 
pourra exiger à l  de reconstruire la totalité de la plate-bande avec de nouveau 
matériaux (sol, végétaux, paillis). 

  



 Cahier des charges spéciales  Aménagement paysager 

VII -  

Page 50 de 69 

 

D. ACCEPTATION 

 

86. ACCEPTATION PROVISOIRE DES PLANTES 

 soient en 
bon état de croissance, et exempts de maladies, d'insectes et de champignons. 

à la discrétion du chargé de 
projet de la Ville. 

 

87. ACCEPTATION FINALE DES PLANTES 

 de 
. 

eptation provisoire des plantes à 
plantes aura lieu le 15 novembre  

l'acceptation provisoire des plantes, la reprise complète et parfaite de tous les végétaux installés 
sur les sites. Entre le 15 août et le 15 septembre, il devra remplacer à ses frais tous les végétaux 
qui ne sont pas jugés en parfait état. 

 

 



 Cahier des charges spéciales  Aménagement paysager 

VIII - TRANCHÉE DRAINANTE HORS-RUE 

Page 51 de 69 

VIII. TRANCHÉE DRAINANTE HORS-RUE 

88. CONSTRUCTION DE TRANCHÉE DRAINANTE 

mm de chaque côté du drain spécifié. 

Adjudicataire doit installer un drain perforé de type Solflo Max ou PVC  DR28. La conduite 

(Texel type 7609;  Grade BNQ : S1-F2; Grade MTQ :Type 3) servant à séparer et à filtrer les 
matériaux 
moins 125 mm de terre végétale et de gazon. 

Le terrain autour du tuyau devra être aménagé de façon à diriger les eaux de ruissellement vers 
 

Si le niveau requis du drain ne permet pas de remblayer avec les quantités spécifiées, le remblai 
de pierre nette sera diminué afin de conserver un remblai de terre et gazon de 125 mm. Le tout 

dessin 70. 
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IX. MOBILIER URBAIN ET ÉQUIPEMENTS DE JEU 

A. GÉNÉRALITÉS 

89. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

, la machinerie et les services 

compléter les ouvrages. 

Les travaux comprennent principalement : 

 la fabrication en usine; 

 la livraison sur le site; 

  

  

 le remplissage, lorsque requis; 

 la remise en état des lieux. 

90. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

  
  : Ils doivent indiquer clairement les 

(incluant la profondeur de la fondation). 

exigences de la norme CSA CAN Z614-07- Aires et équipements de jeu, ou plus récente. 

Les travaux de soudure doivent être exécutés conformément aux normes CAN/CSAW59-F13 et 
CAN/CSAW59.2-FM1991 (C2018), par des soudeurs compétents et, plus particulièrement, 
conformément à la norme CAN/CSA W47.1-
norme CAN/CSA W47.2-  

91. INSPECTION 

Faire approuver tous les matériaux à 
 pas les exigences et les spécifications seront refusés et devront 

être remplacés. 
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92.  

Fournir au représentant d   : 

  
  

 

B. PRODUITS 

93. ÉQUIPEMENTS DE JEUX ET MOBILIER URBAIN 

Voir la description au bordereau de prix. 

94. BÉTON 

Se référer aux prescriptions du chapitre XIII : Béton coulé pour mobilier urbain, équipements de 
jeu et clôtures du présent cahier. 

 

C. EXÉCUTION 

95. EXCAVATION 

Se référer à la présente section, chapitre IV : Excavation, creusage de tranchées, remplissage et 
terrassement brut. 

 

96. BÉTONNAGE 

Se référer à la présente section, chapitre XIII : Béton coulé pour mobilier urbain, équipements de 
jeu et clôtures. 

97. INSTALLATION 

du fabricant. 

Installer, aux endroits indiqués aux dessins, le mobilier urbain et les équipements de jeu prescrits 
de manière s, et ce à la satisfaction du 

. Se conformer aux normes des fabricants et de la norme CSA CAN Z614-07. 

firme spécialisée en inspection des aires de jeux. Les travaux correctifs devront être effectués 
pour que  soit effective. 
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X. CLÔTURE À MAILLE DE CHAÎNE 

A. GÉNÉRALITÉS 

98. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Fournir tous les matériaux, la main-

compléter ces travaux. 

 

99. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

 Les dessins  
 

B. PRODUITS 

100. BÉTON 

Se référer au chapitre XIII : Béton coulé pour mobilier urbain, équipements de jeu et clôtures du 
présent cahier. 

 

101. GALVANISATION 

Grillages à mailles losangées : selon la norme CAN/CGSB-138.1-96 CORR 1 

Tuyaux : 550 g/m2 au moins, selon la norme ASTM A90/A90M. 

 : selon la norme CAN/CSA G164-M92 (R2003).  

 

102. GRILLAGE POUR CLÔTURE GRILLAGÉE ET BARRIÈRE 

Lorsque spécifié « maille noire » au bordereau de prix 
en maille de 50 mm et enduit de vinyle noir (pour un calibre total de 6 (5 mm)), conforme à la 
norme CAN/CGSB-138.1-96 CORR 1. 

Lorsque spécifié « maille galvanisée » au bordereau de prix 
tissé en maille de 50 mm, conforme à la norme CAN/CGSB-138.1-96 CORR 1. 
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Bordures supérieures et inférieures repliées. 

Hauteurs du grillage : selon les indications au bordereau de prix. 

103. POTEAUX ET TRAVERSES 

Tuyaux en acier galvanisé, conformes à la norme CAN/CGSB-138.2-96. 

Poteaux terminaux :  

 diamètre : 88,9 mm (3½")   

 épaisseur : 3,18 mm (.125") 

Poteaux intermédiaires :  

 diamètre : 60,3 mm (2 3/8") 

 épaisseur : 2,54 mm (.100") 

Traverses supérieures :  

 diamètre : 42,8 mm (1 11/16") 

 épaisseur :  2,54 mm (.100") 

 

104. BARRIÈRE À SIMPLE BATTANT 

ières fixes sont soudés 
es de peinture enrichie en zinc : 

  

  

 Charnières, mentonnets et loquets en acier galvanisé. 
 Loquets et autres ferrures de qualité commerciale, en acier galvanisé. Loquets fixés 

avec vis après la barrière et le poteau de barrière. 
 Les barrières doivent être munies de système de verrouillage en acier galvanisé. Toute 

 

Hauteur : selon les indications au bordereau de prix. 

Distance entre les deux poteaux de barrière : 1220 mm centre à centre. 
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105. BARRIÈRE À DOUBLE BATTANT 

harnières fixes sont soudés 
es de peinture enrichie en zinc : 

 

 

 Charnières, mentonnets et loquets en acier galvanisé. 
 Loquets et autres ferrures de qualité commerciale, en acier galvanisé. Loquets fixés 

avec vis après la barrière et le poteau de barrière. 
 Les barrières doivent être munies de système de verrouillage en acier galvanisé. Toute 

 
 Entretoises en acier galvanisé. 
 Bout de tuyau dans le sol pour retenir le loquet. 
 Hauteur : selon les indications au bordereau de prix. 
 Distance entre les 2 poteaux de barrière : 3500 mm centre à centre. 

 

106.  

 Fil tendeur inférieur : fil monobrin en acier galvanisé de calibre 6 (5 mm), conforme à la 
norme CAN/CGSB-138.1-96 CORR 1, tableau 2. 

  : fil simple en aluminium de calibre 9 (3,5 mm), conforme à la norme 
CAN/CGSB-138.1-

 
 Brides de tension : en acier galvanisé, au moins 3 mm x 20 mm. 
 Tendeurs : en acier galvanisé. 
 Chapeaux de poteaux 

solidement sur les poteaux et portant la traverse supérieure. 
 Barres de tension : 5 mm x 19 mm en acier galvanisé. 

 

C. EXÉCUTION 

107. CREUSAGE 

Se référer à la présente section, chapitre IV : Excavation, creusage de tranchées, remplissage et 
terrassement brut. 

108. BÉTONNAGE 

Se référer à la présente section, chapitre XIII : Béton coulé pour mobilier urbain, équipements de 
jeu et clôtures. 
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109. INSTALLATION DES CLÔTURES À MAILLE DE CHAINE 

Ériger la clôture le long du tracé indiqué aux dessins et conformément à la norme CAN/CGSB-
138.3-96 CORR 1 et à la satisfaction du . 

Distance des poteaux intermédiaires :  

 Sections en ligne droite  
 Sections courbes  

Poser des poteaux terminaux aux endroits nécessaires. 

Poser les raccords en surplomb et les chapeaux de poteaux. 

raccords en surplomb et les chapeaux. 

Pose du fil tendeur inférieur : 

 50 mm au-dessus du niveau fini du sol. 
 

au moyen de tendeurs et de brides de tension. 

Déployer le grillage de la clôture, le tendre fortement à la tension recommandée par le fabricant 

 

Fixer le grillage aux traverses supérieures, aux poteaux intermédiaires et au fil tendeur inférieur 
 

 bouts tranchants ou coupants à la fin des travaux. 
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XI. REVÊTEMENT DE SOL EN SABLE ET EN COPEAUX DE BOIS 

A. GÉNÉRALITÉS 

110. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Fournir tous les matériaux, la main-
connexes 

nécessaires pour compléter ces travaux. 

111. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

 L  des matériaux granulaires; 

 La fiche technique du matériau de la surface de protection; 

 La fiche technique du géotextile. 

 

B. PRODUITS 

112. MATÉRIAUX GRANULAIRES 

Matériau granulaire 20 mm net (type 2) : selon la norme CAN3-A23.1-M77, tableau 1, groupe 1, 
20 mm net. 

113. GÉOTEXTILE 

Tissu filtrant en polypropylène/polyester non-tissé, membrane géotextile (Texel type 7609;  Grade 
BNQ : S1-F2; Grade MTQ :Type 3) servant à séparer et à filtrer les matériaux. 

 

114. SABLE GROSSIER POUR SURFACE DE PROTECTION 

Sable à aire de jeux certifié et conforme à la norme CAN/CSA-Z614 ou plus récente, ayant une 
, composé uniquement de matériau organique. Doit 

être exempt de tout corps étranger tel que pierre, terre, limon et matière organique. 

 

115. COPEAUX DE BOIS POUR SURFACE DE PROTECTION 

Fibre de bois certifiée ASTM F2075 et ASTM F1292 pour aires de jeu, composé de bois résistant 
à la décomposition et non traitée chimiquement, dûment acceptés par le représentant du Donneur 

, exempts de tout corps étranger tel que pierre, terre ou limon.  
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C. EXÉCUTION 

116. INSPECTION PRÉALABLE 

conformité aux niveaux et profils voulus et son degré de compaction ainsi que de la présence du 
système de drainage et de la présence des autres infrastructures. 

117. GÉOTEXTILE 

plissements et de gondolements. 

Faire chevaucher chaque bande de géotextile sur la bande adjacente, sur une largeur de 500 
mm. 

118. MATÉRIAUX GRANULAIRES 

Mettre en place les matériaux granulaires des fondations de manière à obtenir une épaisseur 
minimale selon les indications aux dessins. 
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XII. REVÊTEMENT DE SOL EN POUSSIÈRE DE PIERRE 

A. GÉNÉRALITÉS 

119. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Fournir tous les 

que pour tous travaux connexes nécessaires pour compléter ces travaux. 

 

120. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

  

  

 La fiche technique du géotextile. 

 

B. PRODUITS 

121. FONDATION GRANULAIRE 

Matériau granulaire MG20 tel que décrit dans le Cahier des charges techniques pour les 
chaussées flexibles, article 11.  

 

122. POUSSIÈRE DE PIERRE 

Revêtement en poussière de pierre (pour sentiers): 

 Pierre de calcaire concassée de couleur gris-bleu ou équivalent composée de particules 

gelés, ainsi que de toute autre substance délétère. 
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DIMENSION DU TAMIS MASSE TOTALE 
PASSANTLE TAMIS EN 

% 
5 mm 95 à 100 

2,5 mm 75 à 80 

1,25 mm 50 à 65 

630 um 35 à 50 

315 um  25 à 35 

160 um 20 à 25 

80 um 10 à 17 

123. GÉOTEXTILE 

Tissu filtrant en polypropylène/polyester non-tissé, membrane géotextile (Texel type 7609;  Grade 
BNQ : S1-F2; Grade MTQ :Type 3) servant à séparer et à filtrer les matériaux. 

 

C. EXÉCUTION 

124. INSPECTION PRÉALABLE 

Avant de 
conformité aux niveaux et profils voulus et son degré de compaction ainsi que de la présence du 
système de drainage sous le sentier et de la présence des autres infrastructures. 

 

125. FONDATION GRANULAIRE 

 

Outillage de compaction pour le sentier en poussière de pierre : Rouleau de 5 tonnes minimum. 

Compacter chaque couche à 95% de la densité maximale Proctor modifiée sous les sentiers. 
Humecter les matériaux afin de conserver le contenu en eau optimal durant le compactage. 
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126. MISE EN PLACE DE LA CRIBLURE DE PIERRE 

indiqués. 

 

 

Arroser avec un tuyau à faible pression pour éviter les déformations aux ouvrages déjà nivelés. 

 

127. COMPACTAGE DE LA POUSSIÈRE DE PIERRE 

minimum.   

Ne pas utiliser de plaques vibrantes ni de rouleaux vibrants. 

 

128. RAGRÉAGE 

Ragréer les surfaces adjacentes aux nouvelles surfaces avec les mêmes matériaux existants 
(ex.  

 

129. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR LE CHANTIER 

indiquée aux dessins, ce qui implique une bonne finition de la couche de fondation. 
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XIII. BÉTON COULÉ POUR MOBILIER URBAIN, ÉQUIPEMENTS DE JEU ET 
CLÔTURES 

A. GÉNÉRALITÉS 

130. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

exécuter les travaux de béton pour le mobilier urbain, les équipements de jeu et les clôtures, tel 

compléter ces travaux. 

131. SECTIONS CONNEXES 

Sauf avis contraire, se rapporter au Cahier des charges techniques pour les trottoirs, bordures et 
caniveaux. 

132. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

 La formule du béton; 

  

133.   

B. PRODUITS 

134. FONDATION GRANULAIRE 

Matériau granulaire MG20 tel que décrit dans le Cahier des charges spéciales pour les chaussées 
flexibles, article 11. 

135. BÉTON COULÉ EN PLACE 

Béton 30 MPa, selon la norme CSA. A23.1 

136.  

MTQ 5101 et MTQ 6101. 

 
152 x 152  MW 18.7 x MW 18.7 

Goujons : barre lisse de nuance 300W ou plus :  15M x 600 mm. 



 Cahier des charges spéciales  Aménagement paysager 

XIII- BÉTON COULÉ POUR MOBILIER URBAIN, ÉQUIPEMENTS DE JEU ET CLÔTURES 

Page 64 de 69 

 : 10M, 15M et 20M 

C. EXÉCUTION 

137. FONDATION EN BÉTON POUR LES POTEAUX ET ÉLÉMENTS VERTICAUX 

1370 mm sous le niveau 
fini du sol. 

Pour les équipements de jeu et mobilier urbain, le diamètre de la fondation doit être au moins 
3 fois plus grand que celui du poteau. 

Pour les clôtures : 

Diamètre de la base en béton pour les poteaux terminaux : 300 mm 

138. Diamètre de la base en béton pour les poteaux intermédiaires : 250 mm 

Le poteau doit être bien centré par rapport à la fondation. 

 

139. SURFACES EN BÉTON 

Se rapporter au Cahier des charges techniques pour les trottoirs, bordures et caniveaux. 

 

140. FINITION DES SURFACES EN BÉTON COULÉ 

aluminium, en magnésium ou en bois. Arrondir les rives des surfaces. Lisser à la truelle et 
terminer par un brossage léger pour obtenir un fini antidérapant. 
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XIV. REVÊTEMENT DE SOL EN PAVÉS DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ 

A. GÉNÉRALITÉS 

141. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

aux dessins et devis, ainsi que pour tous travaux connexes nécessaires pour compléter ces 
travaux. 

 

142. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

exhaustive au chapitre I Clauses générales particulières du présent cahier) :  

 granulaire; 

 La fiche technique du géotextile; 

 La fiche technique des pavés de béton; 

 La fiche technique de la bordure à pavés. 

 

B. PRODUITS 

143. MATÉRIAUX GRANULAIRES 

Matériaux granulaires MG 20 tel que décrit dans le Cahier des charges techniques pour les 
chaussées flexibles, article 11.  

 

144. LIT DE POSE 

Poussière de pierre ou sable à béton exempt de tout corps étranger tel que pierre, terre, limon et 
matière organique. 

 

145. SABLE POUR JOINTS DE PAVÉS 

Sable polymérique SP Permapro de Permacon ou équivalent approuvé. 
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146. BORDURES À PAVÉS 

 

 

147. PAVÉS DE BÉTON 

Pavés selon les spécifications aux dessins et documents. 

 

148. GÉOTEXTILE 

Tissu filtrant en polypropylène/polyester non-tissé, membrane géotextile (Texel type 7609;  Grade 
BNQ : S1-F2; Grade MTQ :Type 3) servant à séparer et à filtrer les matériaux ou 
approuvé. 

 

C. EXÉCUTION 

149. EXCAVATION 

Adjudicataire doit obtenir du représentant du 
 

creuser suite à une vérification des implantations. 

 

Adjudicataire. 

 

150. MISE EN PLACE DU GÉOTEXTILE 

Étendre le géotextile pour recevoir les fondations des surfaces en pavés de béton selon les 
épaisseurs prescrites aux détails de ces ouvrages. 

 

151. FONDATION GRANULAIRE 

et dessins prescrits. 

Compacter chaque couche à 95% de la densité maximale Proctor Modifiée. Humecter les 
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matériaux afin de conserver le contenu en eau optimal durant le compactage de chacune des 
couches de fondation granulaire. 

 

152. INSTALLATION DES BORDURES À PAVÉS 

Installer les bordures à pavés selon les recommandations du fabricant. 

 

153. LIT DE POSE 

Étendre la poussière de pierre ou sable à béton ou matériau recommandé par le fabriquant pour 
constituer le lit de pose des pavés de béton. Niveler le matériau 
et exempte de dépressions. Ne pas compacter le lit de pose. 

 

154. MISE EN PLACE DES PAVÉS DE BÉTON 

d  sur le chantier. 

Déposer les pavés de béton manuellement ou mécaniquement sans faire de compression sur le 
lit de pose, non compacté. 

de pavé est nécessaire, elle doit être pratiquée avec une scie, de façon à obtenir 
des coupes nettes et franches.  La poussière et les résidus provenant du sciage doivent être 
isolés de la surface déjà pavée pour éviter de tacher le pavé. 

 

Remplacer les pavés enlevés sans altérer la disposition et la qualité structurale des ouvrages. 

 

155. REMPLISSAGE DES JOINTS 

Remplir les joints (vides) entre les pavés avec le sable spécifié,  

Une fois la pose des pavés achevée, balayer le surplus de matériaux de remplissage des joints. 
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156. ARROSAGE 

 
imbriqué. 

 Arroser avec un tuyau à faible pression pour éviter les déformations aux ouvrages 
nivelés. 

 Remplir à nouveau les vides, si requis, entre les pavés avec le sable spécifié. 
 

. 
  

157. COMPACTAGE 

des joints des pavés.  

Utiliser une plaque vibrante ayant une faible amplitude et une haute fréquence pour enfoncer 
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XV. DESCRIPTION DES ARTICLES DE LA SOUMISSION 

Adjudicataire fournira un prix pour chacun des articles du bordereau de soumission. Selon le 
 

158. FOURNITURE ET INSTALLATION 

 

159. EXCAVATION 

déblais non utilisés hors site. 

 

 

 

 

 

 

 

Préparé par :  Vérifié par : 

 

 

 

 

Caroline Larose, B.A.P. Chantal Tremblay- 

 Cheffe de projet -architecture de paysage 
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6. TUYAU EN FONTE DUCTILE  JOINTS À EMBOÎTEMENT ET SYSTÈME DE 
RETENUE 

7. TUYAU EN FONTE DUCTILE  SYSTÈME DE RETENUE 

8.  SYSTÈME DE RETENUE 

9. SYSTÈME DE RETENUE POUR CONDUITES EN POLYCHLORURE DE VINYLE 
(PVC) 

10. CONDUITES EN POLYCHLORURE DE VINYLE  JOINT À EMBOÎTEMENT 

11. BRANCHEMENT PROPOSÉ SUR UNE CONDUITE EN FONTE DUCTILE (EAU 
POTABLE) 

12.  

13. BOUCHE À CLÉ DE TYPE 2 

14. PROTECTION CATHODIQUE POUR BOUCHES À CLÉ, VANNES, POTEAUX 
 

 
ÉGOUT 
 

15. CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES POUR LES GARNITURES DE 
RACCORDEMENTS EN CAOUTCHOUC 

16. CHAMBRE DE VANNE RECTANGULAIRE TYPE 

17.  NOUVEAU 
TUYAU EN PVC 
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PUISARDS ET FONTE 
 

18. INSTALLATION DES PUISARDS 

19. TÊTE DE PUISARD DE TROTTOIR ET BORDURE 

20. TÊTE DE PUISARD DE CANIVEAU 

21. TAMPON FONTE DUCTILE 

22. PUISARD DE GAZON EN PE-HD  TYPE 1 

23. PUISARD DE GAZON  TYPE 2 

24. PUISARD DE GAZON EN BÉTON 

 
RACCORDEMENT DE SERVICES 
 

25. POSITION DES RACCORDEMENT AUX SERVICES 

26.  

27. BRANCHEMENT FUTUR SUR UNE CONDUITE EXISTANTE EN BÉTON À 
 

28.  20 À 50 
MM 

29. BOUCHE À CLÉ DE BRANCHEMENT 

 

TRAVAUX DE VOIRIE 
 
TRAVAUX DE BÉTON 
 

30. GÉOMÉTRIE DU TROTTOIR EN BÉTON 

31. ENTRÉE CHARRETIÈRE POUR TROTTOIR EN BÉTON 

32. JOINTS DANS LES TROTTOIRS DE BÉTON 

33. REGARDS ET BOUCHE À CLÉ SOUS UN TROTTOIR  DÉTAILS 

34. GÉOMÉTRIE DE BORDURE EN BÉTON 

35. ENTRÉE CHARRETIÈRE POUR BORDURE EN BÉTON 

36. JOINTS DANS LES BORDURES EN BÉTON 

37. GÉOMÉTRIE DU CANIVEAU EN BÉTON 

38. ENTRÉE CHARRETIÈRE POUR CANIVEAU EN BÉTON 

39. JOINTS DANS LES CANIVEAUX EN BÉTON 

40. PUISARDS SOUS UN CANIVEAU  DÉTAIL   

41. TRANSITION ENTRE UN TROTTOIR ET UN CANIVEAU EN BÉTON 
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TRAVAUX DE BÉTON (SUITE) 

 
42. TRANSITION ENTRE UNE BORDURE ET UN CANIVEAU EN BÉTON 

43. 
(EMPLACEMENT) 

44. 
(DÉTAILS) 

45. RECONSTRUCTION DE TROTTOIR OU BORDURE DANS UNE CHAUSSÉE 
EXISTANTE 

46.  
 

47. COUPE DE REMPLISSAGE ET DE REMISE EN ÉTAT TYPE  HORS CHAUSSÉE 

 

 
CHAUSSÉES EN ENROBÉ 

 
48. COUPE TYPE POUR CHAUSSÉE FLEXIBLE 

49. RACCORDEMENT DES REVÊTEMENTS EN ENROBÉ ET DE LA FONDATION 
PROPOSÉE 

50. RECOUVREMENT DE COURBES POUR GÉOTEXTILE 

51. CHANFREINS EN ASPHALTE 

52. RÉFECTION DE COUPE DANS LE PAVAGE 

53. APPLICATION D'UN ADHÉSIF SUR UN JOINT FROID 

54. ENTRÉES CHARRETIÈRES EN ASPHALTE 

 

MARQUAGE ET SIGNALISATION 

 
55. MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE  DESSIN TYPIQUE POUR RUE LOCALE ET DE 

COLLECTEUR SECONDAIRE 

56. MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE  DESSIN TYPIQUE POUR COLLECTEUR ET 
ARTÈRE 

57. INSTALLATION DE PANNEAU DE SIGNALISATION TYPE 
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TRAVAUX ÉLECTRIQUES 
 

EL-01 TABLEAU DESCRIPTIF 

EL-02 ORIENTATION DES ÉQUIPEMENTS 

EL-03 ORIENTATION DES ÉQUIPEMENTS  COFFRET DE CONTRÔLE  120/240V 
 100A 

EL-04 RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES 

EL-05 ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION 

EL-06 ALIMENTATION SOUTERRAINE ET DISTRIBUTION 

EL-07 RACCORDEMENT DU COFFRET DE CONTRÔLE SUR LE FÛT 

EL-08 LAMPADAIRE FONCTIONNEL 

EL-09 LAMPADAIRE DÉCORATIF 

EL-10 -QUÉBEC 

EL-11 BASE DE BÉTON PYRAMIDALE 

EL-12 INSTALLATION DES BASES DE BÉTON 

EL-13 EXCAVATION ET REMBLAYAGE DES TRANCHÉES 

EL-14 BOÎTE DE TIRAGE 

EL-15 PUITS DE TIRAGE 

EL-16 CAISSONS 

EL-17 INSTALLATION DES FÛTS DE LAMPADAIRES (AVEC ET SANS CAISSONS) 

EL-18 ÉPISSURES 

EL-19 DISPOSITIF ANTIVOL 

EL-20  

EL-21  

 

AMÉNAGEMENT 
 

AP-01 CLÖTURE À MAILLES DE CHAÎNE 

AP-02 CLÔTURE DE BOIS 

AP-03 TRANCHÉE DRAINANTE HORS-CHAUSSÉE 

AP-04 PLANTATION DE CONIFÈRE EN POT (<125 CM) 

AP-05 PLATE-BANDE PAR AMENDEMENT POUR ARBUSTES OU VIVACES 

AP-06 PLATE-  

AP-  
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AMÉNAGEMENT (SUITE) 
 

AP-  

AP-09 PLANTATION DE CONIFÈRE EN MOTTE 

AP-10 PIERRES PLATES DANS LE GAZON 

AP-11 PIERRES PLATES ET JOINTS EN POUSSIÈRE DE PIERRE 

AP-12 SURFACE DE PROTECTION EN SABLE OU COPEAUX DE BOIS 

 

TABLEAUX RELATIFS À L'ÉGOUT ET L'AQUEDUC 
 

1. NOMBRE MAXIMAL DE JOINTS PERMIS LORS DE L'ASSEMBLAGE D'UN BATEAU 

UNIVERSELLE (DÉTAILS) NOUVEAU REGARD D'ÉGOUT 

2. PAROIS, FONDS ET RÉDUCTEURS DE TYPE PLAT : ÉPAISSEURS MINIMALES DE 
CONCEPTION DES REGARDS D'ÉGOUT, DES PUISARDS ET DES CHAMBRES DE 
VANNES 

3. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 200 MM 

4. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 250 MM 

5. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 300 MM 

6. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 375 MM 

7. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 450 MM 

8. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 525 MM 

9. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 600 MM 

10. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 675 MM 

11. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 750 MM 

12. ÉTANCHÉITÉ DE RÉSEAUX D'ÉGOUTS : ESSAI DE FUITE À BASSE PRESSION 
D'AIR - 900 MM 






















































































































































































